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COMMUNIQUE DE PRESSE 
– 

Mobilisation pour l’emploi :  
Stéphane LE FOLL lance un espace dédié sur le site Internet du Ministère 

_ 
 
 
Stéphane LE FOLL, Ministre de l’Agriculture, de l’Agroalimentaire et de la Forêt, poursuit son 
engagement en faveur de l’emploi et lance un espace dédié sur le site du Ministère : 
www.agriculture.gouv.fr/mobilisation-emploi. Cette initiative s’inscrit dans le cadre de l’engagement du 
gouvernement pour inverser la courbe du chômage.   
 
Ce nouvel espace emploi présente les différents dispositifs existants, mobilisables par les secteurs agricole, 
agroalimentaire et forestier : emplois d’avenir, contrats de génération, contrats en alternance en agriculture. 
Cet espace rassemblera également toute l’actualité de l’emploi, ainsi que des témoignages d’actifs et 
d’employeurs. 
 
Annonçant ce nouvel espace dans une vidéo mise en ligne, Stéphane LE FOLL a déclaré : « Le Président de 
la République a pris un engagement, celui d’inverser la courbe du chômage. J’ai décidé que le ministère de 
l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt serait partie prenante de cet engagement, d’abord parce que 
ce sont des secteurs majeurs dans notre économie, capables de créer de l’emploi et de permettre à des 
jeunes de trouver des formations. Les secteurs de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt, chacun 
doit le savoir, ont de nombreux emplois aujourd’hui non pourvus. Nous avons donc une responsabilité de 
faire en sorte que ces emplois qui sont potentiellement offerts puissent trouver les demandeurs d’emploi et 
permettre à des jeunes de réussir et de réaliser des carrières dans ces secteurs ».  
 
Représentant près de 2 millions d’emplois, l’agriculture, l’agroalimentaire et la forêt sont des secteurs 
essentiels au dynamisme économique national ainsi qu’à la vie des territoires. En 2010, plus de 966 000 
personnes travaillaient ainsi de manière régulière dans les exploitations agricoles de France métropolitaine. 
La même année, le secteur agroalimentaire employait environ 562 000 salariés, et le secteur de la forêt et du 
bois environ 476 000 personnes. 
 

www.agriculture.gouv.fr/mobilisation-emploi 
 


